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1
ère

 partie : Présentation de la Ville de Poissy et de ses 

compétences en matière de gestion des déchets 
 

 

I.1. La Ville de Poissy a compétence pour la collecte des déchets 
 

La Ville de Poissy exerce la comp®tence de collecte de lôensemble des déchets ménagers et 

assimilés : ordures ménagères résiduelles, d®chets dôactivit®s commerciales assimil®es aux ordures 

ménagères résiduelles, emballages recyclables, verre, encombrants, déchets végétaux, déchets 

toxiques des m®nages, d®chets dôactivit®s de soins ¨ risques infectieux. 

 

En marge, la Ville exerce également une compétence de traitement spécifique à certains déchets : 

les d®chets v®g®taux, les d®chets toxiques des m®nages et les d®chets dôactivit®s de soins ¨ risques 

infectieux (DASRI). Lôexercice de cette compétence est lié ¨ lôexistence dôune v®getterie 

communale depuis 1996, dédiée principalement au compostage des déchets végétaux des services 

communaux et au développement de services à la population mêlant étroitement collecte et 

traitement pour les toxiques et les DASRI. 

 

La Ville de Poissy a mis en place la collecte sélective, en porte-à-porte, des emballages ménagers et 

du verre à partir de 1999. En 2007, les collectes en porte-à-porte couvrent 100% des habitants de la 

commune. 

 

 
 

 

I.2. Le Syndicat Intercommunal de Destruction des Résidus Urbains 

(SIDRU) a compétence pour le traitement des déchets 
 

La Ville de Poissy est adhérente au Syndicat Intercommunal pour la Destruction des Résidus 

Urbains (SIDRU) depuis 1983, date de sa création. 
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Il regroupe 15 communes dont 3 sont reunies au sein de la Communauté de Communes des 2 Rives 

de la Seine : Achères, Aigremont, Andrésy (CC des 2 Rives de Seine), Carrières-sous-Poissy (CC 

des 2 Rives de Seine), Chambourcy, Conflans-Sainte-Honorine, Fourqueux, Mesnil-le-Roi, Médan, 

Morainvilliers, Orgeval, Poissy, Saint-Germain-en-Laye, Verneuil-sur-Seine (CC des 2 Rives de 

Seine) et Vernouillet. 

 

 
 

En décembre 1998, le syndicat a acquis la compétence traitement par valorisation énergétique des 

ordures ménagères. La délibération du Conseil Syndical du 24 juin 2002 a permis, à partir de cette 

date, le transfert au SIDRU, par les communes adhérentes, de la totalité de leur compétence 

traitement. Le SIDRU assure donc le traitement des ordures ménagères résiduelles, des emballages 

recyclables, du verre, des encombrants et des déchets végétaux (hors Poissy). 

 

 

I.3. Synthèse 
 

 I.3.1 Données générales 
 

La Ville de Poissy comptait en 1999, selon les données INSEE, 36 101 habitants. Les Pisciacais 

repr®sentent 17,9% de la population du SIDRU. La part dôhabitat collectif est importante puisquôelle 

rassemble 82% des logements de la ville. 

 

 Population 

(INSEE 1999) 

Population Poissy / 

Population SIDRU 
% habitat collectif 

Ville de Poissy 

36 101 

 

(Données 2007 : 37 206) 

 

 

 

17,9% 

82% 

SIDRU 

201 204 

 

(15 communes) 

 42% 
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 I.3.2 Répartition  des compétences 
 

En fonction des déchets et des opérations réalisées, les compétences entre la Ville de Poissy et le 

SIDRU sont réparties : 
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Organisation PAP PAP PAP AV PAP AV  PAP PAP AV  AV  AV  PAP 

Collecte           

Traitement           

PAP : porte à porte 

AV : apport volontaire 

 opérations réalisées par la Ville de Poissy 
 

 opérations réalisées par le SIDRU 
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2
ème

 partie : Organisation générale du service de gestion des 

déchets 
 

Durant lôann®e 2007, la Ville de Poissy, dans le cadre du SIDRU, a initi® une ®tude dôoptimisation 

du service de collecte des déchets. Cette étude se réalise en deux temps. Une première phase permet 

de dresser un ®tat des lieux sur lôorganisation du service public de collecte (sur les plans techniques 

et financiers). Une seconde phase dessine les leviers dôactions cr®dibles et efficaces pour am®liorer 

le service sur les plans organisationnels et/ou financiers. Lô®tude devrait °tre finalis®e dans le 

courant de lôann®e 2009. 

 

 

II.1 Les Indicateurs Techniques de la collecte des déchets 
 

II.1.1 Caractéristiques des opérations de collecte 
 

La très grande majorité des déchets des ménages est collectée en porte-à-porte c'est-à-dire 

directement au seuil des habitations. Ce type de collecte concerne les ordures ménagères résiduelles 

(OMR), le tri sélectif (emballages / verre), les déchets végétaux (déchets de jardinage), les 

encombrants (mobiliers cassés, électroménager, etc.). 

 

Depuis janvier 2007, les collectes sont réalisées par des bennes roulant au GNV (OMR et tri 

sélectif) et au gasoil (végétaux et encombrants). 

 

Caractéristiques des collectes en porte-à-porte en 2007 
 

Collecte en 

porte-à-porte 

Mode de 

collecte 

Fréquence de 

collecte 

Nombre de 

secteurs de 

collecte 

Moyens de 

collecte 

Population 

desservie 

Ordures 

ménagères 

résiduelles 

Délégation : 

VEOLIA 

Propreté 

C2 3 
Bacs gris 

Couvercle grenat 
100% 

Emballages 

journaux/ 

magazines 

à recycler 

Délégation : 

VEOLIA 

Propreté 

C1 6 
Bacs gris  

Couvercle bleu 
100% 

Verre à 

recycler 

Délégation : 

VEOLIA 

Propreté 

C1 6 
Bacs gris  

Couvercle vert 
100% 

Déchets 

végétaux 

Délégation : 

VEOLIA 

Propreté 

C1 

(de mars à 

novembre) 

2 

Bacs marron 

 

sacs en papier 

biodégradable 

18% de lôhabitat 

(pavillons) 

Encombrants 

Délégation : 

VEOLIA 

Propreté 

12 fois / an 3 
En tas sur la voie 

publique 
100% 

 Cx = x collectes par semaine 

 



7 

Pour faciliter les collectes en porte à porte, la ville est sectorisée : 

 

 

3 secteurs de collecte des ordures ménagères résiduelles collectés deux fois par semaine 

 

 

 

 

6 secteurs de collecte des emballages/journaux-magazines/verre collectés une fois par semaine 

 

 

 

 

 

 

 

lundi / jeudi 

mardi / vendredi 

mercredi / samedi 

jeudi 

 

lundi 

mardi 

mercredi 

samedi 

vendredi 
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2 secteurs de collecte des déchets végétaux collectés une fois par semaine, de mars à novembre 

 

 

 

 

3 secteurs de collecte des encombrants collectés une fois par mois 

 

 

 

 

 

mardi 

lundi 

3
ème

 jeudi 

2
ème

 jeudi 

1
er

 jeudi 
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En complément de la collecte en porte-à-porte, la commune propose sur son territoire des points 

dôapports volontaires d®di®s ¨ certaines cat®gories de d®chets. Des bornes permettent le 

regroupement du verre, du papier (journaux / magazines) et des huiles de vidange. Des corbeilles 

facilitent la récupération des piles usagées et une camionnette collecte, une fois par mois sur la place 

de la République, les déchets toxiques des ménages ou déchets ménagers spéciaux (DMS). Depuis 

mars 2005, les d®chets dôactivit®s de soins ¨ risques infectieux (DASRI) peuvent être déposés dans 

des conteneurs présents dans toutes les pharmacies de Poissy. 

 

 

Caractéristiques des points dôapport volontaire de la commune en 2006 
 

Collecte en 

apport 

volontaire 

Mode de 

collecte 
Mode de collecte Densité 

Verre 
Délégation : 

VEOLIA Propreté 
15 colonnes 

1 colonne pour 

2 407 hab. 

Journaux / 

magazines 

Délégation : 

VEOLIA Propreté 
10 colonnes 

1 colonne pour 

3 610 hab. 

Piles Régie 2 corbeilles - 

Huiles Délégation : 

SEVIA-SRRHU 
3 colonnes 

1 colonne pour 

12 034 hab. Bidons 

DMS 
Délégation : 

TRIADIS 
Camion 

1 fois par mois 

(3ème mardi) sur 

la place de la 

République 

DASRI 

Délégation : 

SITA Ile-de-

France 

Conteneurs en 

pharmacie / sur appel 

Les 16 

pharmacies de 

Poissy 

 

 

II.1.2 Tonnage des flux de déchets collectés 
 

Lorsque lôon compare la production de d®chets ¨ Poissy avec les indicateurs yvelinois, franciliens et 

nationaux quelques remarques peuvent se dessiner. 

 

Pour chaque catégorie de déchets, Poissy se situe systématiquement en dessous des ratios 

départementaux. La proportion dôemballages tri®s (au regard de la production totale de d®chets 

ménagers) est cependant légèrement inférieure à la moyenne des yvelines. Le constat est le même 

pour la part des déchets déposés en déchetterie. 

 

Par comparaison avec les ratios régionaux, il apparaît que la production de déchets par chaque 

Pisciacais est très inférieure à la production moyenne de déchets par un Francilien. La proportion 

dôemballages tri®s est nettement sup®rieure ¨ la moyenne dôIle-de-France cependant, les Franciliens 

utilisent, en proportion, davantage les déchetteries que les Pisciacais. 

 

Enfin, au regard des donn®es nationales, il appara´t quôun Fran­ais trie en moyenne une masse plus 

importante quôun habitant de Poissy. Cela appara´t cependant tr¯s relatif au regard de la production 

totale de déchets par Français. Ainsi, en proportion, le tri est un peu plus important ¨ Poissy quôen 

moyenne sur lôensemble du territoire Fran­ais. 

 

 



10 

 

Tonnage des déchets collectés en 2007 
 

Déchets concernés Tonnage collecté 

Kg/ 

habitant/ 

an 

Poissy 

Kg/ 

Habitant 

/an 

Yvelines
1
 

Kg/ 

Habitant 

/an 

Île-de-France
1
 

Kg/ 

habitant

/an 

France
1
 

Ordures ménagères 

résiduelles 
10 343,06 

286,5 

(68,36%) 

296 

(61,67%) 

343 

(69,73%) 

327 

(56,67%) 

Emballages 

journaux/ magazines 

porte à porte 

1 160,17 

1 199,37 33,22 

55,9 

(13,34%) 

66 

(13,75%) 

52 

(10,57%) 

69 

(11,96%) 

journaux/ magazines 

apport volontaire 
39,198 

Verre 

porte à porte 786,52 
818,69 22,68 

apport volontaire 32,168 

Biodéchets 

(déchets végétaux) 
799,52 

22,15 

(5,28%) 

32 

(6,67%) 

17,3 

(3,52%) 

16 

(2,77%) 

Encombrants 839,25 
23,25 

(5,55%) 

30 

(6,25%) 

27,8 

(5,65%) 

14 

(2,43%) 

Apport en déchetterie 1 120,74 
31,04 

(7,41%) 

56 

(11,67%) 

51,6 

(10,49%) 

151 

(26,17%) 

Déchets 

ménagers 

spéciaux 

Piles 1,407 

9,709 
0,271 

(0,065%) 
- 

0,2 

(0,04%) 
- 

Huiles 3,51 

Bidons 1,806 

Mélange 2,219 

DASRI 0,767 

SOUS-TOTAL  MENAGES 15 130,339 
419,11 

(100%) 

479² 

(100%) 

489² 

(100%) 

577² 

(100%) 

Déchets issus des marchés 

forains 
206,50 5,72 - - - 

Déchets des 

services 

communaux 

Encombrants 1 175,13 

1 931,012 53,45 - - - 

Végétaux 750 

Toxiques 2,413 

Huiles 1,26 

Informatique  2,209 

TOTAL  17 267,851 478,32 - - - 

1
 Données 2005 

² Hors Déchets Ménagers Spéciaux 
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Synthèse des flux de déchets collectés et de leurs filières de traitement : 

 

 

 

Il est ¨ noter que les r®sidus issus de lôincin®ration et ne faisant lôobjet dôaucune valorisation 

représentent 2,31% de la masse de déchets incinéré. Cette fraction part en enfouissement en centre 

de stockage de déchets ultimes de classe 1 (déchets dangereux). De même, 5,37% des encombrants 

font lôobjet dôune valorisation mati¯re. Le reste de ces d®chets vont en centre de stockage de d®chets 

ultimes de classe 2 (déchets ménagers et assimilés). 

 

 

Flux de

déchets

Modalités

de collecte

Tonnages

collectés

Destination

des déchets collectés

Destination 

des résidus 

du 1er 

traitement

Tonnages

traités
Modes de traitement

10104,14

CSDU

Guitrancourt
238,92

201,73

CSDU

Guitrancourt
4,77

Porte à porte 1160,17

Apport volontaire 39,198

Porte à porte 786,52

Apport volontaire 32,168

Carton Déchetterie 15,35 Centre de tri de Porcheville 15,35

Ferraille Déchetterie 33,96 Guy Dauphin Environnement 33,96

Déchets 

d'équipements

électriques et 

électroniques

Déchetterie 3,37 Ecologic 3,37

Vêtements Déchetterie 2,01 Le Relais 2,01

Gravats Déchetterie 473,08 CSDU de Breuil-en-Vexin 473,08

45,07

CSDU 794,18

26,25

CSDU 462,65

63,1

CSDU 1112,02

APR2 2,209 Valorisation par recyclage

2,413

1,26

Vegetterie municipale 750

Porte à porte 799,52 Vegetterie municipale 799,52

Déchetterie 89,58 Vegetterie SEV Montesson 89,58

Labo-services 1,407

SRRHU 5,316

SITA 0,767

TRIADIS 2,219

Labo-services 8,162

SRRHU 6,318

Total 17267,8 17267,8

Autres valorisation

Valorisation matière

par recyclage

12,79%

OM résiduelles Porte à porte

Verre

Déchets communaux

Emballages /

Journaux /

Encombrants

(tout venant)

UIOM AZALYS10343,06

Déchets des

marchés forains
Porte à porte

Centre de tri CYRENE

Centre de tri de Porcheville

T
a

u
x
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ffe
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tif d

e
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a
lo

r
is

a
tio

n
 :  8

2
,1

3
%

Labo-services

Centre de tri CYRENE

1199,37

818,69

Autres valorisation

0,17%

Valorisation énergétique

par incinération

59,68%

Enfouissement

17,87%

UIOM AZALYS

Centre de tri CYRENE

Valorisation matière

par compostage

9,49%

206,5

Apport volontaire 1931,012

Porte à porte

Déchetterie

839,25

488,9

Centre de tri CYRENE

9,709

Déchets dangereux

Déchets végétaux

Déchetterie 14,48

Apport volontaire
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II.1.3 Localisation et capacité des installations de traitement des déchets 

collectés dans le cadre du service public 
 

Lôensemble des installations de traitement des d®chets produits par la Ville sont situés dans les 

Yvelines ou en Ile-de-France. 
 

 
 

Ces installations présentent les caractéristiques suivantes : 
 

Type de déchets 
Localisation de 

lôunit® de traitement 

Nature du traitement et des 

valorisations réalisées 

Capacité annuelle 

de lôunit® 

Ordures ménagères 

résiduelles Unité AZALYS à Carrières 

sous Poissy 

Incinération avec valorisations énergétique et matière 

avec le recyclage des mâchefers 
115 000 T 

Déchets issus des 

marchés 

Emballages recyclables 

et verre Unité de traitement GENERIS 

à Triel-sur-Seine 

Valorisation matière par tri mécanique et manuel des 

emballages recyclables 
18 000 T 

Encombrants ménagers Valorisation matière essentiellement par récupération des 

matériaux recyclables (bois et métaux). 

18 000 T 

(Encombrants : 

3 000 T) Déchets de voirie (1) 

Apports volontaires en 

déchetterie 

Unité AZALYS à Carrières 

sous Poissy 
Traitement des déchets par tri sur site par les administrés 4 000 T 

Déchets ménagers 

spéciaux 

Unités de traitement TRIADIS 

à Étampes 
Valorisations matière et énergétique 13 000 T 

Déchets spéciaux du 

Centre Technique 

Municipal (2) 

Unité de traitement Labo-

Services à Gennevilliers 
Valorisations matière et énergétique 2 640 T 

Déchets électriques et 

électroniques 

Centre de traitement APR2 à 

Bonnières-sur-Seine 
Tri et démontage des déchets en vu de leur valorisation - 

Huiles de vidange et 

bidons souillés 

Unités de traitement SEVIA-

SRRHU à Asnières-sur-Seine 
Régénération des huiles et valorisation énergétique - 

D®chets dôActivit®s de 

Soins à Risques 

Infectieux (DASRI) 

Unité CIE à Créteil Incinération avec valorisation énergétique 225 000 T 

Déchets végétaux 

des ménages Végéterie communale (chemin 

des Flambertins) 

Les déchets sont transformés en compost puis 

redistribués à la population sous forme de terreau ou 

utilisés sur les espaces verts municipaux. 

1 500 T 
Déchets des espaces 

verts municipaux (3) 
(1) déchets de nettoiement provenant du balayage des rues et des espaces publics, du contenu des corbeilles disposées sur les voies publiques, ainsi que des déchets issus des 

travaux de  maintenance Voirie. 

(2) peinture, néons, batteries, acides-bases, aérosols, accumulateurs. 

(3) biod®chets issus de lôentretien ou lôexploitation de jardins et espaces verts publics (feuilles mortes, r®sidus dô®lagage, de tailles de haies ou de tontes). 

�)  
             AZALYS  

  GENERIS 

 

 

   �Y 

  �Y 
                  Vegetterie 

 
Communes du SIDRU 

�)  
SITA 

 

�)  
SRRHU 

 

�)  
TRIADIS  

 

�)  
APR2 

�)  
Labo-Services 

 


